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RJDA 2024

L'ESSENTIEL DE L'ACTUALITÉ

L'exclusion de la résiliation triennale d'un bail
commercial ne s'applique pas au bail renouvelé à
usage de résidence de tourisme

Cass. 3e civ. 7-9-2023 n° 21-14.279 FS-B : Décisions 8

L'interdiction de la faculté de résiliation triennale pour les baux commerciaux signés
entre les propriétaires et les exploitants de résidences de tourisme ne vaut que
pendant le bail initial.

Covid-19 : Pas de report de la clause résolutoire du
bail si le délai expire hors période protégée

Cass. 3e civ. 12-10-2023 n° 22-19.117 FS-B : Décisions 9

Après délivrance au locataire d'un commandement de payer visant la clause
résolutoire insérée au bail pour non-paiement du loyer, le report des effets de la
clause prévu par l'ordonnance du 25 mars 2020 n'est applicable que si le délai laissé
au locataire pour payer expire entre le 12 mars et le 23 juin 2020.

L'expert-comptable qui exécute une prestation de
services ne peut pas fixer seul sa rémunération

Cass. com. 20-9-2023 n° 21-25.386 FS-B : Décisions 21

L'article 1165 du Code civil, dans sa rédaction issue de l'ordonnance 2016-131 du 10
février 2016, n'est pas applicable à une prestation de services fournie par un expert-
comptable. Il en résulte que l'expert-comptable qui exécute une prestation de services
ne peut pas fixer seul sa rémunération.

L'action ut singuli, seule action en responsabilité que
peut former un actionnaire au nom de la société

Cass. com. 11-10-2023 n° 22-10.271 F-B : Décisions 25

L'action sociale est la seule ouverte à l'actionnaire d'une SA qui agit en réparation du



préjudice subi par la société en raison d'une convention réglementée qui n'a pas été
approuvée. En conséquence, seuls peuvent être poursuivis les administrateurs et le
directeur général de la société.

Nullité d'une assemblée de SARL à laquelle a
participé un non-associé

Cass. com. 11-10-2023 n° 21-24.646 FS-B : Décisions 37

La participation d'un non-associé aux décisions collectives d'une SARL constitue une
cause de nullité des assemblées au cours desquelles ces décisions ont été prises dès
lors que l'irrégularité est de nature à influer sur le résultat du processus de décision.

La société de gestion d'un FCP associé d'une société
peut exercer l'action sociale ut singuli

Cass. com. 11-10-2023 n° 21-24.776 F-B : Décisions 41

La société de gestion d'un fonds commun de placement peut agir au nom des
porteurs de parts du fonds pour faire valoir les droits attachés aux actions qu'il
détient ; elle peut ainsi exercer l'action sociale contre les dirigeants d'une société
dont le fonds est associé.

Omission sur l'état de collocation d'un créancier
privilégié au profit d'un créancier de moindre rang

Cass. com. 4-10-2023 n° 22-15.456 F-B : Décisions 45

Lorsqu'un paiement à un créancier privilégié a été effectué à la suite de l'omission sur
l'état de collocation d'un créancier de meilleur rang, le liquidateur peut agir en
restitution des sommes versées au créancier privilégié qui a reçu ce paiement.

Le refus d'un juge de nommer contrôleur une Urssaf
qui le demande constitue un excès de pouvoir

Cass. com. 25-10-2023 n° 22-16.907 F-B : Décisions 46

Commet un excès de pouvoir le juge-commissaire qui refuse de désigner l'Urssaf
contrôleur dans le cadre de la procédure collective d'un de ses débiteurs alors qu'elle
en a fait la demande.



Prêt en devises : prescription de l'action contre la
banque qui manque à son devoir d'information

Cass. 1e civ. 28-6-2023 n° 21-24.720 FS-B : Décisions 49

L'action en responsabilité contre la banque qui manque à son devoir d'information
quant au prêt en devise étrangère qu'elle octroie se prescrit par cinq ans à compter
du jour où l'emprunteur a eu connaissance effective de l'existence et des
conséquences de ce manquement.

Pratiques commerciales abusives : les tribunaux
spécialisés ont une compétence d'attribution
exclusive

Cass. com. 18-10-2023 n° 21-15.378 FS-BR : Décisions 52

Au terme d'un revirement de jurisprudence particulièrement motivé, la Cour de
cassation juge désormais que la règle suivant laquelle seuls certains tribunaux de
commerce peuvent statuer sur l'application des dispositions relatives aux pratiques
commerciales abusives est une règle de compétence d'attribution exclusive et non
une fin de non-recevoir.
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la future AutoritŽ anti-blanchiment europŽenne (Anti money 
laundering authority- AMLA ou AutoritŽ de lutte contre le 
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 LPA202r9 ModalitŽs du congŽ dÕadoption

Marc Richevaux
LÕarrivŽe dans un foyer dÕenfants adoptŽs est un ŽvŽnement heureux qui pose cependant de nombreux 
probl•mes pratiques justi!ant le congŽ dÕadoption.

 LPA202r8 Le cautionnement et la garantie!: similitudes et diffŽrences

Aleksei Babaev
Pendant longtemps, les sžretŽs personnelles nÕincluaient que des cautionnements. Cependant au cours  
des derni•res dŽcennies, les garanties ont trouvŽ leur propre place dans la lŽgislation. Ceci explique  
la nŽcessitŽ dÕindiquer des traits communs aux deux sžretŽs ainsi que leurs di"Žrences, et par consŽquent 
de proposer une rŽglementation juridique appropriŽe.

 LPA202r7 Les aviseurs Þscaux!: le miroir aux alouettes du Þsc

Antoine Reillac
Le dispositif des aviseurs !scaux mis en place en 2017 est rŽguli•rement prŽsentŽ comme une rŽussite  
par les pouvoirs publics. Pourtant, ce dispositif qui tend progressivement ˆ Žlargir son scope ˆ des fraudes 
de moins en moins importantes au dŽtriment de notre dŽmocratie est loin dÕ•tre aussi performant  
et satisfaisant quÕon pourrait le croire.

 LPA202r0 La mŽdiation des contentieux environnementaux fondŽs sur le devoir  
de vigilance!: difÞcile mais possible!!

Sarah Becker et Michael Van Der Horst
La mŽdiation nÕest pas encore utilisŽe spontanŽment dans les contentieux environnementaux fondŽs sur 
le devoir de vigilance. La mŽdiation est pourtant e#cace et permet aux demanderesses et aux entreprises 
mises en cause de sortir par le haut de ces contentieux complexes et sensibles du point de vue rŽputationnel. 
Dans cet article, les auteurs reviennent sur les raisons pour lesquelles la mŽdiation est ˆ ce jour restŽe 
anecdotique, alors quÕelle est un candidat naturel au r•glement des con$its en mati•re de vigilance. 
Surtout, ils proposent des solutions concr•tes pour adapter le cadre de la mŽdiation ˆ la particularitŽ  
des litiges du devoir de vigilance.

 LPA202q7 La loi n¡!2023-973 du 23!octobre 2023 relative ˆ lÕindustrie verte

Jean-Claude Zarka
La loi n¡%2023-973 du 23%octobre 2023 relative ˆ lÕindustrie verte a ŽtŽ publiŽe au Journal o!ciel  
du 24%octobre 2023. Elle doit permettre dÕaccŽlŽrer la relance de lÕindustrie fran•aise tout en favorisant  
la transition Žcologique. Elle cherche ˆ renforcer la prise en compte des enjeux environnementaux  
dans la commande publique et ˆ amŽliorer le !nancement de lÕindustrie verte.

 LPA202q6 La transmission en famille au regard du droit

Isabelle Corpart
Les membres de la famille peuvent transmettre beaucoup de choses aux membres du couple, aux enfants 
ou parents et sous di"Žrentes formes. Les transmissions sont parfois dŽcidŽes en respectant certaines 
conditions mais il arrive quÕelles soient imposŽes ou impossibles.
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 LPA202r6 Fixation du prix dans le contrat conclu avec un expert-comptable!: droit spŽcial 
des contrats de prestation de service ou rŽgime sur-spŽcial!?

Caroline Kahn
Cass. com., 20"sept."2023, no"21-25386
Par un arr•t rendu le 20%septembre 2023, la chambre commerciale de la Cour de cassation se sert de 
lÕadage specialia generalibus derogant pour faire Žchapper le contrat conclu avec une sociŽtŽ dÕexpertise 
comptable ˆ la !xation unilatŽrale du prix prŽvue par lÕarticle%1165 nouveau du Code civil. Un dŽcret 
de 2012 et une ordonnance de 1945 relatifs ˆ la profession dÕexpert-comptable ont permis ˆ la haute 
juridiction de poser une exigence de dŽtermination du prix d•s la formation du contrat, et dans le m•me 
temps, dÕexiger des juges du fond quÕils rŽvisent eux-m•mes le prix de la prestation exŽcutŽe. La solution est 
contestable, car lÕincompatibilitŽ entre les r•gles de droit Ç%sur-spŽciales%È gouvernant le contrat dÕexpertise 
comptable avec les r•gles de droit spŽciales relatives au contrat de prestation de service nÕest pas $agrante.

 LPA202r5 La dŽlicate articulation entre lÕabornement, la prescription acquisitive  
et lÕempi•tement

Paul-Ludovic Niel
Cass. 3e civ., 7"sept."2023, no"21-25779
LÕaccord des parties sur la dŽlimitation de fonds nÕimplique pas, ˆ lui seul, leur accord sur la propriŽtŽ  
des parcelles litigieuses et ne su#t pas ˆ entacher la possession invoquŽe dÕun vice dÕŽquivoque.

 LPA202r3 La Þxation du prix dans les contrats de prestation de service!: le dŽsaveu  
du lŽgislateur!?

Gwendoline Lardeux
Cass. com., 20"sept."2023, no"21-25386
SÕil est un texte issu de lÕordonnance n¡%2016-131 du 10%fŽvrier 2016 qui a ŽtŽ contestŽ, cÕest bien 
lÕarticle%1165 du Code civil relatif ˆ la dŽtermination du prix dans les contrats de prestation de service. 
LÕarr•t rendu par la chambre commerciale le 20%septembre dernier tŽmoigne quÕil nÕa pas convaincu la 
Cour de cassation non plus. Dans cette dŽcision, tant la mise ˆ lÕŽcart du pouvoir du crŽancier de !xer 
unilatŽralement le prix de sa prestation que lÕa#rmation du devoir des juges de le dŽterminer eux-m•mes 
sonnent comme un dŽsaveu du lŽgislateur.

 LPA202r1 Affaire des commoditŽs chimiques!: montant de la sanction inßigŽe  
par la cour dÕappel de Paris qui statue en lÕabsence de rapport

Pierre Arhel
Cass. com., 6"sept."2023, no"20-23582, 20-23715
Lorsque la cour dÕappel de Paris annule le rapport Žtabli en application de lÕarticle L.%464-2 du Code de 
commerce, elle demeure tenue de se prononcer sur les griefs, d•s lors que cette annulation est sans incidence 
sur la validitŽ de la noti!cation des griefs. En consŽquence, elle doit renvoyer lÕa"aire ˆ lÕAutoritŽ de la 
concurrence pour rŽdaction dÕun nouveau rapport ou, si elle dŽcide de statuer en lÕabsence de rapport, ne 
pas prononcer de sanctions pŽcuniaires excŽdant le plafond de%750%000%euros.
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 LPA202q9 PrŽcisions sur le droit applicable ˆ la suite de la contestation dÕun virement

JŽr™me Lasserre Capdeville
CA"Agen, 5"juill."2023, no"22/00694
Une banque est dŽclarŽe responsable des dommages que ses manquements ont causŽ ˆ une sociŽtŽ cliente, 
ˆ lÕorigine dÕun ordre de virement de 4%000%! , car victime dÕune escroquerie. En lÕesp•ce, il apparaissait 
que la banque du bŽnŽ!ciaire du virement en question avait eu une rŽaction trop tardive ˆ la demande 
de retour des fonds (requ•te de recall), mais aussi pour transmettre les informations utiles ˆ la banque  
du payeur. En agissant de la sorte, la banque du bŽnŽ!ciaire avait mŽconnu le droit europŽen, concernant 
la premi•re faute, et lÕarticle L.%133-21, alinŽa%3, du Code monŽtaire et !nancier, concernant la seconde. 
Elle est alors condamnŽe ˆ indemniser le prŽjudice matŽriel et le prŽjudice moral subis par la sociŽtŽ 
cliente.

 LPA202q8 Retour sur le tiers ŽvincŽ de lÕarticle!555 du Code civil

VŽronique Legrand
Cass. 3e civ., 21"sept."2023, no"22-15359
LÕarticle 555 du Code civil a donnŽ lieu ˆ un contentieux fourni. NŽanmoins, lÕarr•t rendu  
le 21%septembre 2023 est digne dÕintŽr•t en ce quÕil sÕattarde sur les conditions dÕapplications du troisi•me 
alinŽa de lÕarticle%555 et la situation tiers constructeur. En outre, lÕesp•ce Žtait loin dÕ•tre simple et illustre 
bien les imbroglios juridiques qui peuvent rŽsulter dÕarrangements familiaux non formalisŽs.

 LPA202q5 Le Ç!don dÕenfant!È en PolynŽsie fran•aise, dÕun acte de complaisance  
ˆ la vŽritŽ exclusive du lien biologique

Hien Letellier
Cass. crim., 27"sept."2023, no"21-83676
Par un arr•t rendu en date du 27%septembre 2023, la chambre criminelle prŽcise que lÕauteur dÕune 
reconnaissance de paternitŽ qui sait ne pas •tre le p•re biologique de lÕenfant ne commet pas lÕinfraction  
de faux, d•s lors quÕune telle reconnaissance nÕatteste en elle-m•me aucune rŽalitŽ biologique. Aussi, dans 
la m•me a"aire, elle rappelle les exigences que doit rev•tir la provocation pour •tre punissable au titre  
de lÕarticle%227-12 du Code pŽnal.

 LPA202r2 Pratiques restrictives de concurrence!: quand lÕancienne solution  
nÕŽtait pas Ç!juste!È

(De la !n de non-recevoir vers lÕexception dÕincompŽtence)
Lin Nin, La‘titia Duville et Lucie Aignelot
Cass. com., 18"oct."2023, no"21-15378
Apr•s plus de dix ans de jurisprudence constante, la Cour de cassation revient sur la sanction de la saisine 
dÕune juridiction non spŽcialisŽe pour conna”tre des pratiques restrictives de concurrence. Ce revirement, 
plus cohŽrent et protecteur pour le demandeur, mais plus sŽv•re pour le dŽfendeur, ne devrait pas pouvoir 
sÕappliquer aux instances en cours.
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 LPA202r4 Enjeux de lÕenregistrement ou de lÕagrŽment en tant que PSAN avant la Þn 
dŽcembre!2024

Anthony Aranda Vasquez
Le secteur des actifs numŽriques a ŽtŽ encadrŽ en France par la loi PACTE (L. n¡%2019-486, 22%mai 
2019). Cette loi a mis en place un rŽgime qui sÕarticule autour dÕun enregistrement obligatoire et dÕun 
agrŽment optionnel dŽlivrŽ par lÕAutoritŽ des marchŽs !nanciers (AMF). Les exigences ˆ remplir par 
les candidats ˆ lÕenregistrement en tant que prestataire de services sur actifs numŽriques (PSAN) ont 
ŽtŽ renforcŽes par la loi DDADUE (L. n¡%2023-171, 9%mars 2023). MalgrŽ la mise en place dÕun 
enregistrement renforcŽ, des di"Žrences existent entre, dÕune part, lÕenregistrement renforcŽ ou lÕagrŽment 
en tant que PSAN et, dÕautre part, les exigences qui p•sent sur les prestataires de services sur crypto-actifs 
(CASP), introduites par le r•glement europŽen MICA (markets in crypto-assets). MICA introduit  
une pŽriode transitoire qui permet aux PSAN de continuer ˆ fournir leurs services pendant cette pŽriode. 
Cette pŽriode transitoire prŽsente un intŽr•t pour les PSAN et les porteurs de projet qui souhaitent  
se lancer dans le secteur des services sur actifs numŽriques.

 LPA202s0 Ë propos du registre national des entreprises et de certaines formalitŽs  
qui leur sont applicables

Yves Broussolle
Le dŽcret du 17%octobre 2023 relatif au registre national des entreprises et ˆ certaines formalitŽs qui  
leur sont applicables a pour objet premier, selon la notice qui accompagne sa publication au Journal 
o#ciel, la Ç%complŽtude et la recti!cation du registre national des entreprises%È.
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Pour soumettre un article ˆ la rŽdaction, merci dÕadresser votre #chier ˆ lÕadresse suivante :
redaction@lextenso.fr


